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16« brigade d'infanterie : Bustelli, George, ä Locaruo.
8e brigade d'artillerie : Hoffmann, Theodore, ä Bäle.
Parc de division : Primavesi, Giuseppe, k Lugano.
Medecin de division : Guggenheim, Emile, ä Baden.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. Section vaudoise des officiers.
Les membres de la Section sonl convoques en assemblee generale pour le

samedi 19 fevrier courant, ä 4 heures apres midi, ä l'hötel du Nord, d Lausanne.
Tenue civile.

Ordre du jour :

1. Reddition des comptes.
2. Fixation de la cotisation de Tan nee.
3. Renouvellement du Comile.
4. Nomination de delegues.
5. Propositions individuelles.
Lausanne, le 3 fevrier 1876. Le Comite.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Aarau, le 25 janvier 1876.
Le chef de l'artillerie suisse aux commandants des divisions d'artillerie de

position.
L'ecole annuelle des cadres, prevue par la loi sur l'organisation militaire (art.

115) a ete fixee pour l'ariillerie de posilion du 23 fevrier (jour d'entree) au 30
mars (jour de sorlie), ä Thoune.

A celte ecole de sous-olficiers d'arlillerie de posilion doivent assisler :

Les appoinles canonniers et les sous-officiers de Tartillerie de position qui
doivent etre promus ä un grade superieur pour oomplöler les cadres des compagnies
de position.

Les appointes el les sous-ofliciers qui doivent ötre appeles ä l'ecole des cadres,

pour etre promus sont :

a) Les appointes de canonniers et les canonniers choisis et recommandes pour
l'avancement au grade de sergent; cependant les simples canonniers qui sonl dans
ce cas, seront encore nommes appoinles ä leur envoi ä l'ecole de cadres;

b) Les sergents de canonniers (et les caporaux s'il en exisle encore)
recommandes pour l'avancement au grade de fourrier ou de sergent-major.

En oulre, conformement ä l'article 113 de l'organisalion militaire et aux
prescriptions du 1er mars 187o concernant Tavancement et rinstruetion des

sous-officiers, les sous-officiers qui sortironl de l'ecole de cadres devront encore
passer la meme annee une öcole de recrue. L'ecole des sous-officiers servira
donc aussi 3 former et preparer les cadres necessaires pour les ecoles de recrues
suivantes :

Les commandanls des divisions d'arlillerie de posilion sont invitös ä envoyer
sans retard au chef de Tarme un ölat nominatif des liommes de chaque compagnie

de position de leur division qui onl ölö choisis pour complöter los cadres de

ces compagnies et qui par consöquent devront assisler ä la prochaine ecole des

sous-officiers.
Le choix est limite exclusivement aux hommes qui, d'apres les annotations

faites lors de la derniere revue ou d'apres les listes de conduite des dernieres
ecoles de recrues, sont dejä recommandes pour Tavancement. Autant que le nombre

de ces recommandes sera süffisant, le nombre et la destination des hommes ä

envoyer ä l'ecole de cadres doivent etre determines de facon ä ce que ä la fin de
l'annee apres l'incorporation des nouvelles recrues et le passage ä la landwehr de la
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